
MÉLANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

Tout représentant qu'il est en tout petit de la patrie dns marmottes, le ramoneur
Erouillet a un air des plus futés. Il a fort bien compris. ià dix ans,, tout le parti qu'il peut
tirer de l'indulgence du tribunal devalt lequel il estcité pouritendicité, et toute la pitié
qu'inspirera sa misère. Aussi est-ce avec le diapason moitié guiil!cret, moitié ciliII.
avec lequel il est dans l'habitude de demander un petit sou aux passans, qu'il réponl
.ux questions de M. le président.

C' Voilt, dit-il, mon beau Nonsieur. comment que ça m'a arrivé. J'ai denianidé un
petit sou pour un gateau. Depuis le beau temps. le ramonage va guere. Je n'avais
fait qu'une cheniée de six sous, etjavai l cheté deux gâteaux. N'osant pas rentrer
chez le maître avec quatre sous, j'ai dmanndé un pauvre petit sou, et on m'a mnis en pri-
son (il se met à pleurer). Je voudrais bien ne plus être daus cette vilaine maison j il
aanglotte). Les autres partent dinanche pour retourner au pays, et, si vous ue laissez
aux Madelonnettes. je ne pourrai ias aller voir manian."

X. le président : Est-ce que. quand vous ne rapportez pas d'argent votre maitre vous
bat ou ne vous donne pas à ngallzer .

Le petit Brouillet : Oh que nenni da ! Le mnaitre est un bon enfant ; il ne bat jamais et
donne à manger du bon pain.

M. le prisident: Pourquoi alors avez-vous dépensé l'argent que vous aviez gagné ?
Le petit Brouillet : C'est qu. voyez-vous, mon boni monsieurj'aime bien les gateaux

aux pommes. Maieje ne le ferai plus, bien sur, bien sûr, si vous nie laisssez partir au
pCys.

Deux braves Savoyards, l'un jeune, l'autre vieux, se présentent à la barre, etrécla-
maenit le peotit Brouillet.

"X. le président. u tplusjeune r Vous êtes, vous, cité comme civilement responsable
quel àge avez-vous ?

Lejeune Savoye-rd: J'ai bientôt dix-neuf ans; c'est moi qui suis le maitre. J'en ai
bien soin, du petit, nIme que je l'emmène au pays, si vous voulez bien le permettre.

M. le président. à l'autre Savoyard : Et vous, qui etes-vous ? -
Le téMoin . Moi, je ne suis rien " je suis du pays, etje pars avec eux.'' Je suis venu

parce que le neveu n'osait venir ici tout seul.
c. le préidezt: At liet deavOii' Soin d ces enfans qu'on rous confie, vous les enroy-

cz mendier. V'ous êtes ici le-s seuls coupables.
Le vieux Savoyards : Oh ! sainte bonne'Vierge Marie ! est-ce que vous allez nous

faire tous prisonniers ?.
M. le président: Non pour cette fois ; le tribunal vous pardonne a tous ; mn.is n'y re-

rixiez plus
Les deux Saroyards : Oh ! n'ayez pas peur I Dimanche en: route pour le pays.
Le petit Brouillet : Oh ! que c'est donc joli et ioup la Catharina ! Je vais aller voirmamao.

Il ya quelquesjours, un jeune baronnet anglais, épris de la littérature tant soi
peu hardie dun romancier français, voulut lui faire une visite. Il se rendit rue du
faubourg Saint-Ilonoré, et là. après s'òtre arrêté sous un numéro indiqué, l'enthou-
maste insulaire s'adressa au portier - l. Eugene Transpire, s'il vous plait ?" Le

portier, fort certain de niavoirjamnais tiré le cordon il un monsieur de ce nom, répondit
par un grognement qui mit l'Anglais en fureur.

Et celui-ci de crier de plus belle : 4 M. Eugène Transpire, seil vous Plait ?_"
Nouveau grognement et nouvelle fureur prolonLéc au milieu de laquelle les interlocu-

tzurs ne coin renaient qu'une chose, c'est qu'ils allaient se montrer les deux poings,
rsque survint un monsieur, apparemment versé dans l'étude des synonymes français.

1.2rès q elques explications. il comprit que l'Anglais demandait tout simplenent NI
"u;dne Suc.

SCULPTURE E-r DOR UIE.

LE Sou.signé a l'honneur d'inmformer le publie en geiéral, et MIMM. les
Membres du Clergé en particulier qu'il continue d'exercer les arts de l'AR-
CHITECTURE, de la SCULPTURE, de lu DORURE, danis lesquele sa
longte praiique lui a permis d'apporter un grand peif-ectionnement.

Il recevra avec reconnaissance les ordres dont on voudra bien Ihonorer,
et il s'engage à exécuter avec promptitude, dans le dernier GOIJT, tout
ouvrage dans sa ligne que l'on votudra bien lui confier ; enfin il ne néglieru
rien pour îmériterrlencouragenent qu'il attend de ses amis et du public en
général.

Sa. demeure est située vi.-ü-vis du Marché du Fauhoui: St. Laurent;.
LOUIS THOMAS BERLINGUET,'A RCHITECTE,

Ci-devant de Quéöcc..
Montréal, 5 Mai 1843.

. LIVRE~S NOUTVEAUX..
LE SOUSSIGNE vient de recevoir une belle collection de

LIVRE S DE RELICIOj, DRO!TS, iEDE
C I E' , L I T T E R A, T U R E, &c êc. & c.

AUSSI,
IMAGES, CHAPELETS, NÉIBDAILLES, &c. &c. &c.

Il oc charge à l'ordinaire de préparer des RÉGISTREs de Pnrui ee de 12 h
400 feuillets.

Montréal, 18 Nov., 1842. E. R. FABRE.
o

EXERCICE TRES DEVOT

T E A. U1 II T UZ V G a .M
Pet Vrolumne nouvellement imiprimé avec de bons caractères, sr tend dl la Librairie de

R UE s T. P, A U L, Y IS-A-v Is L'nl O' E L A.ScO,
•Et che= les différens Libraires de cetic ville.

0.1VELL DTINR EV UE, ET A GIfNÉEDES PR IhnES DE LA SV tNTE r
.UESSE,, ET- DES VÉ21RES DU DMNu.

S A 1 N T - 'V I N C E N T ,
.Près Richmiond, ( Virginic.)

CETTE.INs'ITUTION est agréablement située à un mille environ;
dle "icb ni itl, dalns un lieu tout t fiil flivorable î't l'étude et l la.
santé. L*objet des Iondateurs est d'llrir là. Izl-jonesse du. Sud, aux
conditions les plus mo .érécs les ttvutuiiges. d'une éducatioi complète
pour l'esprit et le cSeur. Les matél atiques, et autres sciences pra-
tiques, égnlement utiles. insi que les laingues ancieines et modernes,
l-ront partie dtu couirs d'ensignemnt ; mnis riet ne sera épargn6
pour Préparer.spécialeet cliaque élève à la carrière qu'il se pro-
pose de parcoî ir. La sévérité ue sera employée envers les élèves
gu'atitant que ce serait nécessaire ; tuais l'exactitude de la discipl nle
sera maintenuo par des punitions employces à- propos contre ceux
qui l'enfreindraient. Les récrùntions se prennent toujours sous les
yetix tics professetrs,. et dans le collége. Ou ne pertmuira point.
aux eleves de retenir auctn argent tlcur disposition, et il est recom-
mandtl aux parents le ne pas letir accorder plus d'un escilii par se-.
ineine, pour leuri menues dépcnse.-es élèves ic feront point de-
visites, si ce n'est al leurs plus proches parents, et qu'autant que le-
président le jtgera convenable : dans tous les cas, ils ne passe-
ront point la nuit hors de la maison. Ceux qui nilabitent pas dans
le iniméditat duIt collègc n'auront point permission de visiter
leurs familles, si ce n'est atxvacances qui commencent le 1er. juillet,
et finissenit le 1.5 août..

Toutes les lettres écrites ou reçues par les élèves, exceptô la
correspondance avcc les parents, seront sujettes à inspection. et tou-
te lettre adressée soit aux élèves. soit aux directeurs (le l'institution,
doit être afrranclie. Quoique la r-eligion catiolige- soit seule pro-
fessée dans le collé'e, les consciences tie seront point violentées;
Cependant personne ec scrn exempté de l'bssistantce aux exercices
publics de rehgion outre les motifs d'ordre ct. d'uniformité, il est à
souhaiter que le public soit t ninme d'eapprtcier avec conittssance
de cause, les principes et. les pratiques du cathoUmlicisme qlui p raissent
souvent nttircr d'une manière assez marquée l'alentioti publique,

Les frais de livres. vêtements. etc. doivent étre payés dl'avice, -à
l'époque de l'admission de l'él've. et ainsi, de suite a chaque sé..
mestre. Le prix de la pension, y compris. la nourriture, le logement,
le blanchissagele eraccommodage- dti linge et des bas, et les visites
ordinaires du médecin, est de cent-cinqante piastres pour l'année
scolaire,. qui est de dix mois et demi. La moitié de cette somme doit
ôti- pay<ýe d'avan:ce. à lettrée dO lévève, et ut' comencement de
chaque sémestre. rigic pour laquelle la_ modération des prix ne per-
met pas d'admettre d'exception. Ceux qui passent leurs varcances
au. collége, paieront vingt-piastres pour ce temps-là.

Il n'y a point de dépenses additionnelles, si ce n'est pour une ma-
ladie prolongée, ou- pour des objets fournis aux élèves. Nais per-
sonne ne scra ndmis pour moins dlune deni session, et on ne fera
aucune d'éduction sur un trimestre une fois commenlcé.

Toutes les précautions ont été prises en favetr des jeunes gens
qIui se destineraient t l'ètat ecclesiostique, de manière a écatrter
d'eux toute espèce de dainger. Ils prendront leurs récréationîs dans
une cour séparée, et auront des exercices de piété, des!-inis spéci:-
Icnent pnir eu.

S-dr-esser L~
iMore. W-] E LA N.

Evéque de Ricmond,out aux
Revd. MM. O'BEt:y et BERNER.

CONDITON:S DE CE JOUPNAL.
Lrs Mlfr .NcEs se publient deux fois la semnine, le Mardi et le Vendredi.

Le prix de l'abonnement, payable d'avance, est de QUATrEPIAsTPES pour
l'année. et CINQ PIAsTRES par la poste. Oin ne reçoit point d'abonnement

pour moins de six mois. Les abonnés qui veilent cesser de souscrire au
Journal,Loivent en donner avis titn mois avant l'extiratiot de leur mabonnement

Ont s'abonne au bureau dut Journnl, rte St. Denis, à, M ontrèal., et che
IM. 1FARE et LEPRoHoN, libraires de cette ville.
Piix des annonces.-Six lignes et au dessous, Ire. insertion, 2s. Cd.

Chnque insertion sisquente, 7J.
Dix lignes et au-dessous, Ire. insertion, 3e. 4d.
Ch 1 que insertion sulséquente, 10d.
AtI-de sits Ie dix lignes, Ire. insertion par ligne, 4.
Chaque insertion subséqtuerte, id..
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